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DÉVELOPPEMENTS

Pendant de longues années, la discrimination dont 
furent victimes les métis issus de la colonisation belge 
en Afrique fut considérée comme un sujet tabou en 
Belgique et bien souvent méconnue.

Pourtant, on évoque des milliers d’enfants métis 
nés de l’union entre des hommes blancs en poste au 
Congo et Ruanda-Urundi et des mères rwandaises, 
burundaises ou congolaises.

Ces enfants étaient appelés à l’époque « mu-
lâtres », un terme qui vient de « mulet », le croise-
ment entre un âne et une jument. Un phénomène 
d’une ampleur telle que les autorités coloniales ainsi 
que l’État belge l’ont considéré comme un véritable 
problème, voire une menace, et l’ont abordé de façon 
spécifi que. Ces enfants sont alors pratiquement sys-
tématiquement enlevés à leurs mères et élevés par 
des religieux belges dans des orphelinats ou des pen-
sionnats et, en général, à l’écart des blancs et des 
noirs. Ainsi, le pensionnat des Frères Maristes pour 
les « mulâtres » à Byimana et l’institution pour « mu-
lâtres » de Save de la mission catholique des sœurs 
missionnaires de Notre-Dame d’Afrique (les sœurs 
blanches) en sont des exemples marquants, à l’ori-
gine d’un grand nombre de témoignages.

En 1959, juste avant les indépendances, l’État 
belge organise l’envoi d’un grand nombre de ces en-
fants en Belgique où ils seront mis sous tutelle, placés 
en maisons d’accueil, dans des homes ou encore en 
adoption auprès de familles belges. Il s’agit là de l’his-
toire de centaines d’enfants arrachés à leurs mères, 
de fratries séparées, mais aussi de pertes d’identité 
dues aux diff érents changements de prénoms, noms 
et même dates de naissance.

C’est également une histoire méconnue qui a refait 
surface grâce à l’engagement des métis et de leurs 
descendants aux travaux des chercheurs et à l’enga-
gement de certains politiques.

Le Parlement fl amand a également permis de re-
mettre la problématique des métis au devant de la 
scène dans le cadre plus général d’auditions organi-
sées en ce qui concerne les adoptions forcées. En 
eff et, en Flandre entre 1960 et 1980, de jeunes mères 
adolescentes ont été forcées à placer leur enfant en 
adoption. On évoque ainsi le nombre de 30.000 nais-
sances concernées.

Grâce au travail eff ectué par une association 
constituée de victimes, l’Association Mater Matuta, le 

Parlement fl amand a organisé ces auditions autour 
de l’histoire dramatique de ces jeunes fi lles. Ces audi-
tions ont menées, en novembre 2015, aux excuses of-
fi cielles du Parlement et du Gouvernement fl amands, 
ainsi que des évêques fl amands, adressées aux vic-
times de ces adoptions forcées et, par là même, à 
la reconnaissance du système des adoptions forcées 
dont ont, entre autres, été victimes les enfants métis 
issus de la colonisation belge en Afrique. Ainsi, ce 
travail parlementaire a permis de débloquer certaines 
situations juridiques, telles que la consultation des 
dossiers individuels des métis, lesquels dossiers se 
trouvaient encore en 2015 au Musée de Tervuren.

La situation a donc évolué ces dernières années. 
Plusieurs ouvrages et initiatives ont contribué à faire 
prendre conscience de cette problématique, et on 
peut notamment citer dans ce cadre :

1) l’Étude menée par la CEGESOMA sur le « Dépla-
cement vers la Belgique de 1959 à 1962 des en-
fants métis du Kivu, Rwanda et Burundi », dont 300 
furent regroupés avant leur départ dans l’orphelinat 
pour « mulâtres » de Save au Rwanda;

2) la réalisation de plusieurs fi lms dont notamment 
« Bons baisers de la colonie » de Nathalie Borgers, 
« Kazungu le métis » et « la Fille du Grand Mon-
sieur » de Georges Kamanyo, « Bulaya, Qu’as-tu 
fait de mon enfant ? », de Lydia Ngaruko, « Sang-
Mêlé » de Ella Elesse et « Les Mulâtres, la blessure 
cachée de la colonie » de François Milliex;

3) la publication de livres dont notamment « Noirs-
Blancs-Métis » de Assumani Budagawa, « De Bas-
taards van onze kolonie » de Katthleen Ghequière 
et Sibo Kanobana, « Quand le métis s’appelait 
mulâtre » de Lissia Jeurissen;

 
4) des articles dans la presse belge et des émissions 

à la RTBF et à la VRT sur le sort des métis issus de 
la colonisation belge;

5) la création de l’Association Métis de Belgique – 
Metis van België (AMB) en août 2015.

Dans ce contexte, le 20 octobre 2016, le Parle-
ment francophone bruxellois a organisé à l’initiative 
de l’AMB, un « Jeudi de l’Hémicycle », sur la pro-
blématique des métis issus de la colonisation. Cette 
matinée a été l’occasion d’une prise de conscience 
forte de cette partie de l’histoire belge par les dépu-
tés, laquelle était rapportée de façon directe par les 
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témoignages des premiers concernés. Il s’agit de la 
mémoire collective et chaque Parlement, dans ses 
compétences propres, peut y contribuer.

Certes, des avancées ont été réalisées, mais la 
commission estime qu’il est nécessaire d’aller plus 
loin. L’urgence de cette démarche se justifi e du fait 
que subsistent encore aujourd’hui des victimes di-
rectes de cette politique, devenues adultes à présent.
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Le Parlement francophone bruxellois,

A. Considérant la politique menée par les autorités 
belges à l’époque coloniale au Congo-belge et au 
Ruanda-Urundi (ce dernier territoire fut administré 
par la Belgique sous un mandat de la SDN et en-
suite de l’ONU) vis-à-vis des enfants métis et qui 
consistait à les enlever à leurs mères africaines 
pour les éduquer entre eux dans des orphelinats 
ou des pensionnats;

B. Considérant qu’un grand nombre de métis ont été 
déplacés en Belgique et certains ensuite adoptés 
par des familles bruxelloises, mis dans des fa-
milles d’accueil de la Région bruxelloise ou placés 
dans des institutions de la région (Home de l’Abbé 
Desmet à Schaerbeek, Home le Pilote à Woluwe-
Saint-Pierre); que des métis sont toujours en quête 
de leurs racines africaines avec un désir de re-
nouer avec leurs familles d’origine; que certaines 
mères africaines sont toujours à la recherche de 
leurs enfants métis placés en Belgique sans leur 
consentement;

C. Vu la circulaire ministérielle du 24 septembre 1960, 
Moniteur belge 6 octobre 1960 (aujourd’hui abro-
gée) éditée suite à l’indépendance du Congo et 
demandant aux Bourgmestres de retirer la natio-
nalité belge aux métis issus de la colonisation qui 
n’étaient ni légitimes, ni légitimés, ni reconnus par 
un Belge;

D. Considérant que la majorité des enfants métis qui 
n’étaient pas dans ce cas, se sont vus retirer la na-
tionalité belge et off rir des cartes jaunes d’identité 
pour étranger ne leur permettant de circuler que 
dans le Benelux; que ceux d’entre eux qui ont pu se 
rendre de manière volontaire dans leur pays d’ori-
gine se sont retrouvés apatrides, et considérant les 
conséquences y aff érentes, encore actuelles pour 
certains métis;

E. Vu l’article 2, § 4, de la loi abrogée du 22 décembre 
1961 relative à l’acquisition ou au recouvrement de 
la nationalité belge par les étrangers nés ou domi-
ciliés sur le territoire de la République du Congo ou 
par les Congolais ayant eu en Belgique leur rési-
dence habituelle, qui reconnaissait aux personnes 
possédant la qualité de Belge de statut congolais 
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– mais qui n’ont pas acquis la nationalité belge en 
vertu des lois métropolitaines sur la nationalité – 
la faculté d’acquérir la qualité de belge par option 
pour une certaine période;

F. Vu l’article 28, § 1er et § 2 (disposition transitoire) 
du Code de la nationalité belge du 28 juin 1984 
reconnaissant à ceux qui ont omis de souscrire en 
temps utile une déclaration d’option en faveur de 
la nationalité belge sur base de l’article 2, § 4, de 
la loi du 22 décembre 1961 relative à l’acquisition 
ou au recouvrement de la nationalité belge par des 
étrangers nés ou domiciliés sur le territoire de la 
République du Congo ou par les Congolais ayant 
eu en Belgique leur résidence habituelle, le droit de 
souscrire cette déclaration, dans la forme prévue à 
l’article 15, dans les deux ans suivant l’entrée en 
vigueur du présent Code, et pour autant que les 
déclarants aient eu leur résidence principale en 
Belgique durant les deux années précédant l’en-
trée en vigueur du présent Code et aient maintenu 
cette résidence jusqu’au moment où la déclaration 
est souscrite; 

G. Considérant que l’information quant à cette nou-
velle possibilité de ré-acquisition de la nationalité 
belge était à l’époque gardée presque confi den-
tielle ou en tous les cas méconnue, que beaucoup 
de métis ne purent bénéfi cier des avantages de 
ces deux législations; qu’aujourd’hui le droit com-
mun trouve donc à s’appliquer aux personnes qui 
n’ont pas opté en temps et en heure pour la natio-
nalité belge;

H. Considérant les nombreuses conséquences subies 
encore aujourd’hui par les métis issus de la coloni-
sation belge en Afrique (nationalité, absence d’acte 
de naissance ou acte de naissance faussé, etc.);

I. Considérant que certains enfants métis sont nés de 
parents dont le père blanc avait contracté un ma-
riage coutumier avec la mère africaine et que ces 
mariages n’ont pas été légalisés par l’État colonial, 
malgré le fait qu’en ce qui concerne le Ruanda-
Urundi, la SDN, puis l’ONU, ordonnait l’obligation 
pour la Belgique, de reconnaître les actes adminis-
tratifs des autorités traditionnelles;
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2. Demande au Gouvernement francophone 
bruxellois d’intervenir :

1) auprès du Gouvernement fédéral afi n qu’il : 

i) prenne des mesures en vue de résoudre, 
dans les meilleurs délais, les problèmes sub-
sistants que rencontrent les métis issus de la 
colonisation belge et leurs descendants et liés 
aux questions concernant la nationalité belge, 
ainsi que ceux relatifs aux actes de naissance 
et de mariage;

ii) facilite les retrouvailles – pour ceux qui le de-
mandent – entre les métis belges issus de la 
colonisation et leurs mères, par une meilleure 
collaboration avec les ambassades belges 
présentes sur place;

iv) mette en place un mécanisme pour faciliter 
la consultation des archives coloniales en 
Belgique par les métis issus de la colonisa-
tion belge et leurs descendants et habitant le 
Congo, le Rwanda et le Burundi;

v) examine de quelle manière réparer les injus-
tices passées faites aux mères africaines aux-
quelles leurs enfants ont été enlevés;

2) auprès du Gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles afi n qu’il :

i) prenne formellement une disposition organi-
sant l’accès des personnes non adoptées en 
recherche d’origine à leurs dossiers détenus 
par l’ACC ou un OAA dépendant de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, dans les conditions 
d’encadrement professionnel et de soutien 
psychologique dont bénéfi cient aujourd’hui 
les personnes adoptées, et qu’il s’assure de 
la bonne prise de connaissance de cette dis-
position par les organisations et associations 
qui, au même titre que l’AMB, jouissent d’une 
certaine représentativité des intérêts et de-
mandes des métis;

ii) prenne en compte l’histoire des métis issus 
de la colonisation belge dans les autres poli-
tiques qui relèvent de sa compétence, en par-
ticulier la culture et l’éducation.

J. Vu les excuses publiques du Gouvernement et du 
Parlement fl amands du 24 novembre 2015 aux 
victimes des adoptions forcées, avec la complicité 
de l’Église catholique entre 1960 et 1980; que ces 
excuses ont notamment permis :

i) le rapatriement des dossiers personnels des 
métis ayant transité par l’Association pour la 
Protection (ensuite la Promotion) des Mulâtres 
(APPM) et mis, depuis la dissolution de cette 
association, à la disposition des chercheurs au 
Musée Royal de l’Afrique Centrale (MRAC) à 
Tervuren; que ces dossiers sont depuis sous la 
protection du droit à la vie privée; et que les dos-
siers des métis néerlandophones ont été rapa-
triés chez « Kind en Gezin »; pendant que les 
dossiers des métis francophones ont été rapa-
triés à la « Direction de l’Adoption – Autorité cen-
trale Communautaire (ACC) » de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles;

ii) l’accès des métis néerlandophones à leurs dos-
siers personnels avec un accompagnement opti-
mal par des institutions fl amandes, permettant 
la découverte des ascendants et des fratries, 
ce qui est une condition sine qua non à la re-
construction de leurs propres histoires et identi-
tés et de celles de leurs descendants;

K. Vu la gestion des dossiers des archives telle qu’or-
ganisée par le décret du 31 mars 2004 relatif à 
l’adoption et par l’arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française du 8 mai 2014 permettant 
à tout intéressé d’accéder, avec un encadrement 
professionnel, à son dossier auprès de l’ACC et, 
s’il le souhaite, de bénéfi cier d’un soutien psycho-
logique;

L. Considérant que, dans la pratique, l’ACC applique 
aussi cette procédure aux personnes non adop-
tées en recherche d’origine et dont les dossiers se 
trouvent entre les mains d’organismes d’adoption 
agréés (OAA) par la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
comme c’est le cas de certains métis, mais que ce 
ne constitue pas réglementairement parlant une de 
ses missions;

1. Reconnaît la ségrégation ciblée dont les métis 
ont été victimes sous l’administration coloniale 
du Congo belge et du Ruanda-Urundi jusqu’en 
1962, ainsi que la politique d’adoptions forcées 
y conséquente;
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